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République Française 
Département : HAUTE-GARONNE 

Arrondissement : Muret 
Commune de Francon 

 

Procès-verbal 

Le vendredi 19 décembre 2025 à 20 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 09 
décembre 2025, s'est réunie à la mairie sous la présidence de Julie ALBOUY. 

 
Secrétaire de la séance : Didier LAUGIER 
  
Présents (9) : Julie ALBOUY, Marie-Andrée LAPORTE, Alexandre PERE, Didier LAUGIER, Michel 
MOULIE, Béatrice ELGER, Jean-Michel CORTIADE, Cyril DEJEAN, Marie-Laure MIROUZE, 
Absents et excusés (2) :  David METAIS, Georges GALEA 
  

Ordre du jour : 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 20 septembre 2025 
- Renouvellement de la convention enfance jeunesse avec la Communauté de Communes Cœur de 
Garonne 
- Autorisation du maire d'engager, liquider, mandater des dépenses d'investissement avant le vote 
du budget communal 2026 
- Demande de subvention pour l’acquisition de matériel informatique de l’école,  
- Demande de subventions pour des travaux aux sanitaires de l’école,  
- Compte-rendu des décisions du maire 
- Questions diverses 

Le quorum est atteint. La séance peut commencer. 

I. Approbation du procès-verbal  

Approbation du procès-verbal de la séance du 20 septembre 2025 (N° DE_028_2025) 

Madame le Maire demande si le procès-verbal de la séance du 20 septembre 2025 appelle des 
observations. 
  
Madame Elger demande d’ajouter les remarques faites dans le paragraphe concernant les compte-
rendu des décisions du Maire : 
« J’ai relevé qu’aucun devis n’a été communiqué aux membres du conseil, avant la prise de décision 
de Madame le Maire portant sur les travaux de réfection de la toiture de l’école, à savoir le choix du 
devis de 33 480,51 € HT (40 176,61 € TTC).  
J’ai rappelé qu’au moment de la délibération autorisant la demande de subvention pour les travaux 
de réfection de la toiture de l’école, Madame le Maire nous avait dit qu’il y avait deux devis, l’un à 
20 000 € et l’autre à 40 000 €, sans nous les montrer ou nous en remettre un exemplaire. 
J’ai demandé pourquoi Madame le Maire avait choisi le devis à 40 000 € plutôt que celui à 20 000 €, 
compte tenu du différentiel très important de 20 000 €. Elle a simplement répondu en séance que 



PV – CM 19 décembre 2025  Page 2 sur 20 

le devis de 20 000 € était « moins détaillé », sans nous fournir aucun document pour justifier 
précisément son choix. » 
 
Le procès-verbal est approuvé après intégration des observations de Mme Elger.  
  
POUR : 8  CONTRE : 1     Délibération : adoptée 

 
 
Madame le Maire rappelle qu’elle a explicité en séance : qu’après avoir consulté trois entreprises, 
celle qui a été retenue est celle qui proposait l’offre la moins onéreuse parmi les offres techniques 
similaires, qui répondaient à la demande.  
Madame Laporte lui explique que le devis à 20 000 € ne correspondait pas à une prestation de 
réfection de toiture totale. Seule la partie « école » était comptabilisée, il manquait la partie dite du 
« petit préau ».  
  
Madame Elger précise qu’elle vote contre, car elle n’est pas d’accord avec les décisions prises lors 
de cette séance.  
Il lui est rappelé que ce n’est pas ce qui est demandé lors de l’approbation d’un Procès-verbal de 
séance.  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

Arrivée de M. Georges GALEA 
 
Présents : Julie ALBOUY, Marie-Andrée LAPORTE, Alexandre PERE, Didier LAUGIER, Michel MOULIE, 
Béatrice ELGER, Jean-Michel CORTIADE, Cyril DEJEAN, Marie-Laure MIROUZE, Georges GALEA 
Absents et excusés :  David METAIS 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

II. Renouvellement de convention avec la CCCG 

 

Renouvellement de la convention enfance jeunesse avec la Communauté de 
Communes Cœur de Garonne (N° DE_029_2025) 
Madame le Maire rappelle que suite à l'intégration de la compétence "enfance jeunesse" par la 
communauté de communes Coeur de Garonne, il convient d'établir une convention de mise à 
disposition pour la période 2026-2028. 
  
Madame le Maire présente le projet de convention. 
Elle informe que le comité technique a été saisi et a donné un avis favorable. 
  
Le conseil municipal, après délibération, délibère et décide : 
  
- d'approuver la convention de mise à disposition de services conclue avec la Communauté de 
Communes Coeur de Garonne pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028, 

- d'autoriser Madame le Maire à signer la présente convention. 
  
POUR : 10 
CONTRE : 0 
      Délibération : adoptée  
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III. Budget 

Autorisation du maire d'engager, liquider, mandater des dépenses d'investissement 
avant le vote du budget communal 2026 (N° DE_030_2025) 

Madame le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 
collectivités territoriales 

Article L 1612-1 

Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 
de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 
la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans 
la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 
l'autorisation de programme ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus. 

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6. 

Montant budgétisé - dépenses d'investissement chapitre 21 : 74 505 €. 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet 
article à hauteur de 18 626 € (< 25% x 74 505 €.), 

2131 : autres bâtiments publics : 15626 € 

2135 : Installations générales : 0 € 

2152 : Installations de voirie : 0 € 

2157 : Matériel et outillage techniques : 0€ 

2183 : matériel de bureau et informatique : 2000 € 

2184 : matériel et mobilier de bureau : 1000 € 

  

Remarques de Madame Elger en annexe 1.   
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Il est rappelé à l’assemblée que cette délibération permettrait de pouvoir payer les factures relatives 
à des investissements imprévus entre le 1er janvier 2026 et le vote du budget prévisionnel pour 
l’année 2026. La limite étant fixée à 18 626 €, selon la répartition présentée ci-dessus.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’accepter les propositions de Madame le Maire 
dans les conditions exposées ci-dessus.  

  
POUR : 9 
CONTRE : 1       

     Délibération : adoptée 
 

Demande de subvention pour l’acquisition de matériel informatique à l’école (N° 
DE_031_2025) 

Madame le Maire informe l'assemblée qu'il est nécessaire d'équiper l'école de matériel 
informatique. 
 
Il est rappelé que le vote porte sur un plan de financement et non le choix d’un prestataire.  
L’assemblée ne délibère pas sur l’attribution d’un marché.  
Il est précisé que le besoin reste à affiner au niveau de la direction de l’école.  
Les devis ont été mis à disposition des conseillers pendant la séance. 
Ils avaient été demandés par Mme Elger, dans sa demande écrite du 11 décembre 2025 et non pas 
été communiqués, seuls les montants ont été transmis.  
 
Madame le Maire propose de solliciter le Conseil Départemental de la Haute-Garonne pour une 
aide financière. 
Le coût estimé serait de 3 684.00 € HT. 
  
Plan de financement proposé : 

Dépenses € HT Recettes € HT 

Acquisition de 
matériel informatique 
  
  
  

  
3 684.00 

  
  
  

Subvention     

Conseil 
Départemental HG 

  
1 473.60 

  
40% 

Commune     

Reste à charge 2 210.40 60% 

TOTAL 3 684.00  TOTAL 3 684.00 100% 

  
Après délibération, le Conseil Municipal délibère et décide : 
  

• D’approuver le plan de financement présenté dans l’exposé, pour l’acquisition de matériel 
informatique à l’école. 

• D’autoriser Mme le Maire le soin de solliciter une aide financière auprès du Conseil 
départemental de la HG au titre des contrats de territoire. 

• D’autoriser Mme le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires à la demande de 
subvention pour l’acquisition de ce matériel. 

  
POUR : 9     
CONTRE : 1      Délibération : adoptée 
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Demande de subventions pour les travaux aux sanitaires de l’école (N° 
DE_032_2025) 
Madame le Maire donne un état des lieux des sanitaires de l’école et propose d’effectuer des 
travaux pour le bien-être de nos écoliers, notamment en termes de normes sanitaires et de 
sécurité. 
  
Le montant des travaux s'élèverait à 18 083.82 € HT. 
 
Comme précédemment, il est rappelé que le vote porte uniquement sur le plan de financement et 
non le choix d’un prestataire. L’assemblée ne délibère pas sur l’attribution d’un marché.  
Les solutions techniques répondant au besoin restent à affiner.  
 
Les devis ont été mis à disposition des conseillers pendant la séance. 
Ils avaient été demandés par Mme Elger, dans sa demande écrite du 11 décembre 2025 et non pas 
été communiqués, seuls les montants ont été transmis.  
 
 
Madame le Maire indique que pour ces travaux, la commune pourrait solliciter le concours de 
l'Etat au titre de la DETR, le Conseil Départemental de la Haute-Garonne et la Communauté de 
Communes au titre des fonds de concours. 
  
Plan de financement :  

Dépenses € HT Recettes € HT 

Travaux 
  
  
  
  
  

18 083.82 
  
  
  
  
  

Subventions   % 

Etat, au titre de la DETR 5 425.15 30% 

Conseil Départemental HG 5 425.15 30% 

CCCG, Fonds de concours 3 616.76 20% 

Total Subventions 14 467.06 80% 

Part communale 3 616.76 20% 

TOTAL 18 083.82  TOTAL 18 083.82  100 % 

  
Le Conseil Municipal, après délibération, décide : 

• D’approuver le plan de financement présenté dans l’exposé, pour des travaux aux sanitaires 
de l’école. 

• D’autoriser Mme le Maire le soin de solliciter une aide financière auprès : 
• De l’Etat au titre de la DETR 
• Du Conseil départemental de la HG au titre des contrats de territoire 
• De la Communauté de Communes Cœur de Garonne au titre des fonds de 

concours 
• D'autoriser Mme le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires à la demande de 

subventions pour ces travaux aux sanitaires de l'école. 
  
POUR : 9 
CONTRE : 1      

     Délibération : adoptée 
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IV.   Compte-rendu des décisions du Maire  

 

 
 
Madame le Maire explique que la clôture de la régie pour la location de la salle des fêtes fait suite à 
une incitation de la DGFIP, car c’est une petite régie. L’objectif étant de simplifier les démarches 
pour les administrés et nous éviter d’avoir à gérer des chèques en mairie.  
 
Le paiement de la location, se fera, après réception d’un titre, soit par :  

- Carte bancaire 
- Virement bancaire 
- Chèque 
- Chez un buraliste 
- Ou directement au trésor public 

 
La clôture de cette régie implique qu’il n’y ait plus de caution. Cependant, il y a toujours un état des 
lieux d’entrée et de sortie. Au moment de la location, les gens sont informés dans la convention, 
qu’en cas de dégradations, un second titre exécutoire sera envoyé pour le montant des 
dégradations estimées.  
En cas de chèque en bois, ou d’impayé, c’est la DGFIP qui s’occupe du recouvrement.  
 
 
 
 

V. Informations diverses 

 

1. Permis de stationnement d’un Food truck  
 

Mme le Maire informe l'assemblée que le propriétaire du Food Truck (burger et pizza) renouvelle sa 
demande qui n’avait pas pu aboutir précédemment.  
Désormais :  
 -  Son problème de four est résolut 
 - Il s’est équipé d’un défalqueur pour pouvoir donner la consommation électrique 
exacte.  
         - Il demande une installation le jeudi soir au lieu du samedi soir.  
                     - limite horaire à 21h30.  
Pour rappel, il n’y aura aucune consommation sur place, ni de vente d’alcool.  
 
L’assemblée donne un avis favorable. 
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2. Suivi des dossiers  
 

Fibre : L’ensemble du village devrait être éligible fin janvier 2026 
 
Affaire Mme Barot : Affaire renvoyée vers le juge de fond (tribunal administratif) 
 
Cœur Estival : Ce sont les communes du Plan et de Rieumes qui ont été retenues 
 
Soutien aux agriculteurs :  
 - Les élus du Volvestre et de Cœur de Garonne se sont retrouvés lundi soir au niveau du 
pont de l’autoroute de Carbonne.  
  - Une motion a été votée, à l’unanimité, mardi soir en Conseil communautaire (CCCG). 
 
Madame Le maire informe qu’il y aura la découverte des panneaux pédagogiques du sentier de 
randonnée le samedi 31 janvier au matin. Une invitation sera envoyée.  
 
 

VI. Questions diverses  

 
Où en est-on du dossier concernant les travaux de peintures de la mairie ?  
A ce jour, nous n’avons pas eu le retour de toutes les subventions demandées. Le marché n’a pas été 
attribué, aucun devis n’est signé.  
 
 
 
La séance est levée à 21h49. 
 
 
 

Julie ALBOUY 
Président de séance 

Didier LAUGIER 
Secrétaire de séance 
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Annexe 1 

Observations de Madame ELGER durant la séance du Conseil municipal du 19 décembre 2025 

 
Autorisation du maire d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, pour le budget précédent : 
 
Concernant les travaux de toiture de l’école, Madame le Maire a précisé dans une réponse écrite 
(cf. annexe 3.) avant la séance :  
 
« Ce point n’est pas à l’ordre du jour de cette séance. La dépense a été prévue au budget primitif 
2025 et n’entre pas dans l’autorisation d’engager, liquider, mandater les dépenses. Vu que les crédits 
ont été inscrits au budget primitif 2025, ils feront l’objet d’un report (restes à réaliser). » 
 
Madame Elger considère, pour sa part, que la dépense de toiture est bien à l’ordre du jour, inclue 
dans les 70 000 € de dépenses d’investissements sur lesquelles le conseil municipal est amené à 
voter ce soir. Est prévu, notamment, l’autorisation du paiement de cette dépense.  
 
Madame Elger rappelle que la loi prévoit expressément que les conseillers qui en font la demande 
aient les documents informatifs (dans le cas présent, notamment les devis) avant la séance, pour les 
examiner - seule solution pour vérifier la bonne gestion des finances de la commune. 
 
Madame Elger indique que, si ce n'est pas le cas, la délibération sera entachée d'irrégularité. Elle 
propose donc de différer la délibération d’une semaine pour que le Conseil puisse prendre 
connaissance des documents demandés.  
 
Madame Elger a demandé à Madame le Maire de préciser le détail des dépenses d’investissement 
concernant les bâtiments publics, pour un montant total de 70 000 €, en vue d’autoriser le Maire à 
engager, liquider et mandater (et donc de payer) lesdites dépenses. Madame le Maire a répondu 
que là n’était pas la question, que ce montant était inscrit au budget pour 2025, et que cela avait 
déjà été décidé lors du vote du budget.  
 
 
Demande de subvention pour l’acquisition de matériel informatique pour l’école - demande de 
subventions pour les travaux de sanitaires de l’école : 
 
Madame Elger a déclaré : « Dans ma demande écrite du 11 décembre 2025 (cf. annexe 2), j’ai 
sollicité la communication des devis relatifs aux subventions à l’ordre du jour. Ces documents ne 
m’ont pas été communiqués avant la présente séance et n’ont donc pas pu être examinés avant la 
délibération concernant l’engagement de ces dépenses. Or les conseillers municipaux ont un droit 
à l’information. »  
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Annexe 2 :  

Demande écrite de Mme Elger – 11 décembre 2026 
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Annexe 3 :  

Réponse de Mme Le maire à Mme Elger et copie à l’ensemble des conseillers municipaux 
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